






2BCGL 
SARL au capital de 15 000 Euros 
Siège social : 9 Rue Du Progrès 

69800 ST PRIEST 
RCS LYON 489197327 

 
 

PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
ORDINAIRE DU 4 JUIN 2024 

 
 
 
L’an deux mille vingt-quatre 
Le 4 juin, à quatorze heures,  
 
Les associés de la société 2BCGL, SARL au capital de 15 000 Euros, divisé en 3 000 parts de 
5 euros chacune, se sont réunis en Assemblée Générale ordinaire, 9 Rue Du Progrès, 69800, 
ST PRIEST, sur convocation de la gérance, 
 
Sont présents : 
 

- Monsieur Pascal CATIN, propriétaire de………………………………….1 000 parts 
- Monsieur Alexandre BOTELLA, propriétaire de…………………………1 000 parts 
- Madame Nadia LYANT, Gérante, propriétaire de…………………………1 000 parts  

 
Soit un nombre total de ……………………………………………………………..3 000 parts  

 
 
L’assemblée est présidée par Madame Nadia LYANT, Gérante, qui constate que la totalité du 
capital est représentée et que l’Assemblée peut valablement délibérer. 
 
 
La Présidente dépose alors sur le bureau : 
 

- L’inventaire, le bilan, le compte de résultat et l’annexe de l’exercice clos le 
30/09/2023 

 
- Le rapport spécial de la gérance sur les conventions visées à l’article L. 223-19 du 

Code de commerce, 
 

- Le texte des résolutions proposées. 
 
Puis, la Présidente déclare que les documents ci-dessus énumérés ont été mis à la disposition 
des associés quinze jours avant la présente réunion. 
 
L’assemblée lui donne acte de cette déclaration et les associés confirment, chacun pour leur 
part, avoir eu connaissance de ces documents dans les délais prescrits. 

 
 



La Présidente rappelle ensuite que l’Assemblée est appelée à délibérer sur l’ordre du jour 
suivant : 
 

- Approbation des comptes et du bilan de l’exercice clos le 30/09/2023 : quitus à la 
gérance, 

 
- Affectation des résultats 

 
- Rapport spécial de la gérance sur les conventions réglementées visées à l’article L 

223-19 du Nouveau Code de Commerce, approbation de ces conventions, 
 

- Rémunération de la gérance. 
 
Après discussion et personne ne demandant plus la parole, la Présidente met aux voix les 
résolutions suivantes : 
 
 
PREMIERE RESOLUTION :  
 
L’Assemblée générale, après avoir pris connaissance des comptes et du bilan de l’exercice 
clos le 30/09/2023 décide de les approuver tels qu’ils lui sont présentés et donne à la gérante 
quitus entier et sans réserve de l’exécution de son mandat pour l’exercice écoulé. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
DEUXIEME RESOLUTION :  
 
L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion présenté par la 
Gérance et pris connaissance des documents présentés à l’Assemblée, approuve tels qu’ils lui 
sont présentés, le bilan et les comptes de la société arrêtés au 30 SEPTEMBRE 2023. 
La lecture du bilan faisant apparaître une perte de 61 544 €, l’assemblée générale décide de la 
virer intégralement au compte « report à nouveau ». 
 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 
 
 
TROISIEME RESOLUTION : 
 
L’assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport spécial du gérant sur les 
conventions réglementées par l’article L 223-19 du Nouveau Code de Commerce, approuve 
ces conventions telles qu’elles lui sont présentées. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité, étant observé que chaque associé successivement 
intéressé par chacune des conventions n’a pas pris part au vote le concernant. 
 
 
 
 
 



L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 
 
De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal qui est signé par les associés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


